
FORMATION EN DISTANCIEL

LA HOLDING ANIMATRICE, ENJEUX ET BONNES
PRATIQUES
Dernière mise à jour le 30/11/2021.

OBJECTIF
Savoir démontrer les conditions de qualification d'une holding
animatrice
Savoir mesurer es enjeux de cette qualification
(avantages/inconvénients) en matière juridique et fiscale
Connaitre les bonnes pratiques à envisager dans le cadre de
la sécurisation des opérations juridiques et fiscales réalisées
au sein de cette structure

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES
Compréhension des conditions de qualification et d'application
d'une holding animatrice

Tarif 250 € HT
par participant

Réf. PRO-000007

Contact +596696210146
mdeneve@citadelle-sa.com

PUBLIC CONCERNÉ
Dirigeants, Comptables, Experts-comptables, DAF, Juristes

PRÉ-REQUIS
Connaissance de base en fiscalité

MODALITÉS D’ACCÈS
Le lien ZOOM sera communiqué ultérieurement

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN
SITUATION DE HANDICAP
Accompagner une personne en situation de handicap, c’est avant
tout savoir s’adapter. Si vous êtes en situation de handicap et que
vous souhaitez participer à cette formation,merci de prendre
contact avec l’École Citadelle qui vous accompagnera dans votre
démarche

MÉTHODES ET MOYENS MOBILISÉS
Présentation en ligne via ZOOM

Exposés

Échanges interactifs

   
Niveau Modalité Effectif par session Durée

Autres formations
professionnelles continues

Distanciel 7 mini > 20 maxi 3 heures / 1 jour(s)
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PROGRAMME
DÉFINITION DE LA HOLDING ANIMATRICE
Sources légales et doctrinales
Distinction holding active/animatrice
Actualités jurisprudentielles de cette notion

ENJEUX DE LA QUALIFICATION DE HOLDING ANIMATRICE
IS/BIC
TVA
IFI

LES BONNES PRATIQUES POUR SÉCURISER VOS OPÉRATIONS
Formalisation des conventions et flux
Audit des pratiques existantes
Modalités de preuve de l’animation

INTERVENANT(S) ÉVALUATION ATTRIBUTION FINALE

Claire FROGER est avocat en droit fiscal
depuis 13 ans. Elle conseille et assiste aussi

bien les particuliers et entreprises en
matière patrimoniale et contentieuse. Elle
travaille actuellement chez JABERSON,
société d’avocats basée en Provence,

partenaire de l’ÉCOLE CITADELLE depuis 2
ans.

Evaluation théorique en fin de formation Attestation de formation
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